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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

21 SEPTEMBRE 2020

OBJET : Dénomination et numérotation d'une voie.

L'an deux mil vingt,

le vingt-un septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON (arrivée à 19h04), Monsieur HAUTDEBOURG,
Madame RIVIÈRE, Madame CORFMAT (arrivée à 19h04), Monsieur TERRIER, Madame SEBIH
(arrivée à 19h06), Madame BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR (arrivée à
19h06), Monsieur CORTES, Monsieur KANOUTÉ, Madame LACROIX, Madame BÉRAULT,
Monsieur LOUIS, Madame PINOT, Monsieur LAMAAIZI, Madame ROUXEL, Monsieur
DERUEM, Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur BOURGEOIS et Madame
SÉNÉCHAL.

Etaient absents :

Monsieur BRUVIER, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur HAUTDEBOURG.
Monsieur BARRIER, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur MAUGER.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.

Madame GROS, absente excusée.

Madame DELApONTAINE, absente.

Madame Brigitte BÉRAULT est désignée secrétaire de séance.

l
Denomination et numérotation d'une voie.
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Le Conseil,

Considérant que Monsieur le Maire informe les membres présents que depuis les lois de
decentralisation de 1982, la dénomination d'une voie publique relève exclusivement de la
competence des communes, conformément à l'article L2121-29 du code général des
collectivités territoriales.

Considérant que la dénomination des voies communales est laissée au libre choix du Conseil
Municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même.
Considérant que jusqu'à ce jour, la voie créée suite au permis de construire déposé par la
SARL du Rond-Point, propriété de Monsieur Dominique DUHAUPAND, n'était pas nommée
puisqu'aucune habitation n'y avait son entrée principale.

Or, des constructions sont désormais prévues dans cette voie nouvelle reliant la rue Cassini
et la ruelle des jonquilles, il est donc nécessaire de leur attribuer une adresse.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'il convient, pour faciliter le repérage, pour les services de secours : SAMU,
Pompiers, Gendarmes qui ont du mal à localiser les adresses en cas de besoins, de la Poste
et des autres services publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier
clairement les adresses des immeubles.

Le rapport de Monsieur le Maire entendu,

Délibère

Article 1 : Adopte la dénomination suivante : Rue Nelson MANDELA,

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet
de Clermont, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Mouy pour
execution, et publiée conformément à la législation et la réglementation en vigueur.

Nombre de votants : 27
Pour:13
Contre : 7
Abstention : 3
Adopté à la majorité

Date de convocation : 10/09/2020
Date de l'affichage : 24/09/2020
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